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CONCOURS POUR L'ETUDE DE

NOUVELLES ÉCOLES PROFESSIONNELLES A SION (VALAIS)

Extrait du règlement

En 1958, le Département de l'instruction publique
du canton du Valais ouvrait un concours de projets
pour l'étude des nouvelles Ecoles professionnelles, à

Sion.
Pouvaient prendre part à ce concours : les architectes

valaisans, quel que soit leur domicile ; les architectes
confédérés domiciliés ou ayant un établissement
professionnel dans le canton du Valais depuis le 1er janvier
1957.

L'organisation du concours était soumise aux principes

de la Société suisse des ingénieurs et des

architectes et de la Fédération des architectes suisses.
Une somme de 25 000 fr. était mise à la disposition

du jury pour les cinq ou six meilleurs projets et un
montant de 3000 fr. pour achats éventuels.

En principe, l'auteur du projet ayant obtenu le

premier prix sera chargé de l'exécution des travaux,
sous réserve des articles 40, 41 et 42 des Principes de

la S.I.A. et de la F.A.S.

Renseignements généraux

Toute liberté était laissée aux concurrents en ce qui
a trait à la longueur, la hauteur et au gabarit des
bâtiments qui devront être adaptés à leur fonction, mais
aussi au climat et au caractère de la ville.

Ils disposeront les bâtiments à leur gré et choisiront
les emplacements qu'ils jugeront convenables. Cependant,

ils devront respecter les distances réglementaires
aux limites de propriétés.

Les concurrents devaient faire aussi des propositions
pour les aménagements extérieurs.

Pour l'appréciation des projets, le jury devait tçnir
compte aussi du coût de construction, aussi économique

que possible.
L'étude « L'Equipement du Valais pour la formation

professionnelle » devait permettre aux concurrents de

se placer dans la situation générale du Valais, à laquelle,
l'œuvre à réaliser doit répondre.

Le Centre d'instruction professionnelle de Sion devait
comprendre :

(Suite page 161.)
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